
Hôtel de Ville - Place du Docteur Jacques 
Huyghues des Étages - BP 123
58200 Cosne-Cours-sur-Loire cedex

Tél : 03.86.26.50.00
Fax : 03.86.26.50.16

cosne@mairiecosnesurloire.frville.cosne

villedecosne

mairiecosnesurloire.fr

CANDIDATURE

POSTE À POURVOIR AU 1ER AVRIL 2024

Adresser lettre de motivation et CV
avant le 29 février 2024 à Monsieur le Maire

Hôtel de ville - BP 123 
58206 Cosne-Cours-sur-Loire

Email : service-rh@mairiecosnesurloire.fr
Site Internet : mairiecosnesurloire.fr

PROFIL RECHERCHÉ

À 1h30 au Sud de Paris, la Ville de Cosne-Cours-sur-Loire 
compte parmi les 10 premières villes de la Région 
Bourgogne Franche-Comté. Porte ouest de la Région, 
deuxième Ville du Département de la Nièvre, elle rayonne 
sur un bassin de vie de 50 000 habitants et quatre 
départements : la Nièvre, le Cher, l’Yonne et le Loiret. Au 
cœur de trois vignobles, au bord de la Loire « dernier fleuve 
sauvage d’Europe », la ville offre un ensemble complet 
d’équipements et de services publics. La Ville de 
Cosne-Cours-sur Loire appartient à la Communauté de 
Communes Cœur de Loire et au PETR Val de Loire Nivernais.

UN TECHNICIEN
BUREAU D’ETUDES

À temps complet (H/F) | (Cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux ou agents de maîtrise)

VOS MISSIONS PRINCIPALES

> Complet 37h30 (congés : 25 jours + 15 jours d’ARTT)

RÉMUNÉRATION

> Titulaire d'un diplôme de niveau 5 (BTS, DUT ou équivalent) dans 
le domaine du bâtiment

> Expérience sur un poste similaire souhaitée
> Connaissances et pratiques des outils de bureautique et de 

D.A.O. (word, excel, Autocad, etc.)
> Connaissances du fonctionnement des collectivités territoriales
> Connaissances des marchés publics
> Connaissance de la réglementation hygiène et sécurité
> Savoir rendre compte de son activité à son supérieur 

hiérarchique
> Permis B exigé 
> Rigueur, méthode, organisation, autonomie, discrétion
> Capacité d’adaptation

Sous la responsabilité et l’autorité du Directeur des services techniques municipaux, le technicien du Bureau d’études 
réalise ou pilote l’ensemble des études techniques liées aux projets d’infrastructure ou de bâtiments de la collectivité.

• Réaliser les études techniques et économiques des projets :

> Conduire une analyse des besoins de la collectivité en matière 
de bâtiments et d’aménagement

> Effectuer et analyser des études préopérationnelles : 
opportunité, faisabilité (financière, temporelle, technique, etc.)

> Alerte sur les risques et contraintes liés aux projets
> Participer à l’élaboration de la programmation annuelle des 

travaux
> Assister à l’élaboration et au suivi du budget

• Concevoir et réaliser des projets de bâtiments et d’aménagement:

> Définir les conditions d’exécution, les caractéristiques 
techniques et les délais de réalisation d’un ouvrage

> Préparer les dossiers d’autorisation administrative
> Elaborer le dossier de consultation des entreprises et suivre 

l’ensemble des étapes liées à la passation des marchés publics:
◦ Préparer les pièces techniques écrites des marchés   

(CCTP, notices, DQE, BPU, etc.)
◦ Assister à l’ouverture des plis ainsi qu’à l’analyse   

des offres
> Suivre et assurer le contrôle technique des réalisations :  

appliquer les procédures de conduite et de direction de 
chantier (rédaction comptes rendus, réalisation des métrés, 
réception des travaux, etc.)

> Organiser la coordination et le contrôle des différents acteurs 
externes et internes à la collectivité : maître d’œuvre, bureaux 
d’études, contrôle technique, SPS, etc.

> Préparer les opérations de mise en service de l’équipement en 
lien avec les autres services de la collectivité (assurances, alerte 
sur les contrats de maintenance, signalétique, etc.)

• Prendre en compte la sécurité, la solidité, la sûreté dans les 
bâtiments

> Faire respecter l’application des normes et techniques de mise 
en œuvre des matériaux et des matériels

> Contrôler l’application des règles de sécurité et d’accessibilité
> Assurer la veille juridique et réglementaire

PAR VOIE STATUTAIRE OU CONTRACTUELLE 
(CDD 1 AN RENOUVELABLE) UN/UNE

TEMPS DE TRAVAIL

> Statutaire + RIFSEEP + adhésion au CNAS


